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 Bulletin municipal 

Le Champlainois 
MARS 2023 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3433 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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Pré-inscription 
Camp de jour 
2023 (page 9) 

Offre d’emploi 
Animateur-animatrice camp de jour 2023 
(page 10) 
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux intégraux 
se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

    
    
    
    

    

Résumé de l’assemblée Résumé de l’assemblée Résumé de l’assemblée Résumé de l’assemblée régulièrerégulièrerégulièrerégulière    du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    
du du du du 6 février 6 février 6 février 6 février 2022022022023333****    

 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----02020202----011011011011        

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 
 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----02020202----012012012012        

Le conseil adopte le procès-verbal de 
l’assemblée du 9 janvier 2023. 
 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----02020202----013013013013    

Le conseil autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 6 février 2023 
pour une somme n’excédant pas 
321 485.69 $. 
 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----02020202----014014014014    

Monsieur Sébastien Marchand est nommé 
président du comité consultatif 
d’urbanisme pour l’année 2023 
 
Note Note Note Note     

Monsieur Sébastien Marchand, président du 
CCU fait le compte-rendu de la réunion du 23 
janvier 2023. 
 
NoteNoteNoteNote    

Avis de motion est donné par monsieur Yvon 
Sauvageau de la présentation, pour adoption, lors 
d’une prochaine séance du conseil, d’un 

règlement visant à modifier le règlement de 
zonage 2009-03 pour autoriser les usages 
résidentiels et maisons mobiles à des fins 
agricoles dans les limites de la zone 221-A 
 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----02020202----015015015015    

Le premier projet de règlement visant à modifier 
le règlement de zonage 2009-03 pour autoriser 
les usages résidentiels et les maisons mobiles à 
des fins agricoles dans la limite de la zone 221-A 
est adopté. 
 
NoteNoteNoteNote    

Avis de motion est donné par monsieur Yvon 
Sauvageau de la présentation, pour adoption, lors 
d’une prochaine séance du conseil, d’un 
règlement visant à réglementer la démolition 
partielle ou totale de certains bâtiments de la 
municipalité de Champlain. 
 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----02020202----016016016016    

Le projet de règlement visant à règlementer la 
démolition partielle ou totale de certains 
bâtiments de la municipalité de Champlain est 
adopté. 
 
 
 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPALNOTRE CONSEIL MUNICIPALNOTRE CONSEIL MUNICIPALNOTRE CONSEIL MUNICIPAL        

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

Lundi Lundi Lundi Lundi 6 6 6 6 marsmarsmarsmars    2022022022023333    
    

20h au Centre du 20h au Centre du 20h au Centre du 20h au Centre du TricentenaireTricentenaireTricentenaireTricentenaire    
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----DameDameDameDame    

    
Vous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenus    !!!!    
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux intégraux 
se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

NoteNoteNoteNote

Le rapport 2022 de gestion contractuelle est 
déposé. 
 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----02020202----017017017017    

Le conseil approprie un montant de 8 000$ du 
surplus accumulé afin de constituer une réserve 
visant à financer les dépenses encourues lors de 
la tenue d’une élection. 

 
Résolution 202Résolution 202Résolution 202Résolution 2023333----02020202----018018018018    

La municipalité de Champlain s’engage à céder, 
à sa juste valeur marchande, un terrain d’une 
superficie de 3 000 m2, à  partir du lot 4 502 993, 
au CPE Le petit Champlain pour l’implantation 
d’installations pour les activités d’un centre de la 
petite enfance 
 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----02020202----019019019019    

Le conseil municipal procède à l’embauche de 
monsieur Jessy Bertrand à titre d’inspecteur 
municipal.  
 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----02020202----020020020020    

Le conseil accepte les propositions présentées 
par de monsieur Gilles Hamelin, Pianiste, 
monsieur Denis Croteau Guitariste, monsieur  
André Chiasson Saxophoniste et par de Les 3 
Mam’Zelles pour la réalisation de prestations 
musicales lors de la soirée du 8 décembre 2023. 

 
 
 

Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----02020202----021021021021    

Le conseil municipal accepte la proposition 
présentée par Pluritec ltée pour réaliser les 
travaux nécessaires à l’évaluation des coûts du 
projet de construction d’une nouvelle caserne 
pour le service de sécurité incendie pour un 
montant de 17 725 $ avant taxes. 

 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----02020202----022022022022    

Le conseil municipal radie la dette résiduelle pour 
les taxes municipales sur l’immeuble portant le 
numéro matricule 9143-23-4055 d’un montant de 
1 451.98 $. 
 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----02020202----023023023023    

La municipalité de Champlain prête gratuitement 
la salle Polyvalente du Centre du Tricentenaire à 
l’AQDR des Chenaux le 18 avril 2023 pour leur 
activité «L’Aîné d’aujourd’hui, acteur essentiel de 
son milieu». 
 
Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023Résolution 2023----02020202----024024024024    

Le conseil municipal de Champlain demande au 
ministère des Transports du Québec de réduire 
la limite de vitesse et d’améliorer la signalisation 
afin de rendre plus sécuritaire la portion du 
boulevard de la Visitation située dans les limites 
du périmètre urbain de la municipalité. 
 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2023202320232023----02020202----025025025025    

L’assemblée est levée. 
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AAAADMINISTRATIONDMINISTRATIONDMINISTRATIONDMINISTRATION    
 

 

Nouveaux employés Nouveaux employés Nouveaux employés Nouveaux employés     
 
 

 

Deux nouveaux employés sont entrés en fonction au service de la municipalité au cours du mois 
de février. Ils ont été accueillis par les autres membres de l’équipe municipale le 20 février.   
 
Monsieur Jessy Bertrand entreprend son mandat à titre d’inspecteur municipal. À ce titre, il sera 
responsable des activités du service des travaux publics. Monsieur Bertrand possède déjà plusieurs 
années d’expérience dans des fonctions similaires. 
 
Monsieur Jacques Taillefer, quant à lui, entreprend un mandat d’une année à titre de directeur 
général adjoint afin  de  remplacer  madame  Caroline  Lemay  qui  s’est absentée pour un congé 
de maternité. Monsieur Taillefer possède, lui aussi, une solide expérience dans le milieu municipal, 
à titre de directeur général, particulièrement. 
 
Nous croyons que l’expérience qu’ils amènent nous permettra de mener à terme les projets 
entrepris par la municipalité. 
 

 

 

 

 

Article 5.2.4 du règlement 2020Article 5.2.4 du règlement 2020Article 5.2.4 du règlement 2020Article 5.2.4 du règlement 2020----RMRMRMRM----01010101    
    applicable par la Sûreté du Québeapplicable par la Sûreté du Québeapplicable par la Sûreté du Québeapplicable par la Sûreté du Québecccc    

 

                      5.2.4 Hygiène du milieu                                                         SQ AMENDE 100 $ 5.2.4 Hygiène du milieu                                                         SQ AMENDE 100 $ 5.2.4 Hygiène du milieu                                                         SQ AMENDE 100 $ 5.2.4 Hygiène du milieu                                                         SQ AMENDE 100 $     
 

 

 

Le gardien doit immédiatement nettoyer toute voie publique, endroit public ou immeuble, y compris 
le sien, sali par les dépôts de matières fécales laissés par son animal et en disposer d’une manière 
qui respecte les règles de salubrité en la matière. Le gardien doit avoir en sa possession le matériel 
nécessaire à cette fin. 
 
Nous vous demandons de rapporter et de jeter les matières fécales de votre animal dans votre 
poubelle,  car il nous a été signalé que des sacs sont jetés dans les fossés. 
 
Merci de votre collaboration    
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SSSSECURITE INCENDIEECURITE INCENDIEECURITE INCENDIEECURITE INCENDIE    

Changement d’heure la nuit 
du 11 au 12 mars 2023 
 

Avec le changement d’heure, nous vous 
suggérons de faire l’inspection de vos détecteurs 
de fumée et avertisseurs au monoxyde de 
carbone et de faire le changement des piles. 
 
 

 

 

 

UUUURBANISMERBANISMERBANISMERBANISME    
 

La chronique de l’inspecteur municipalLa chronique de l’inspecteur municipalLa chronique de l’inspecteur municipalLa chronique de l’inspecteur municipal    
 

Par Claude Robert  
Inspecteur en bâtiment et environnement 
 
Vous avez un projet qui s’en vient ? C’est le temps d’en parler !    
 
Que ce soit pour un garage, une remise, une galerie, un patio, un gazébo, 
une clôture, une haie, une entrée (stationnement), ou encore que ce soit pour 
le revêtement extérieur de la maison ou du cabanon, vous devrez respecter 
des marges, des dimensions, des hauteurs et quelques autres exigences du 
règlement de zonage afin que tous, nous vivions en harmonie. 

 
Selon la zone dans laquelle vous résidez, et à certaines conditions, il est possible que 
vous puissiez offrir un service professionnel, personnel ou avoir un atelier artisanal, par 
exemple de massothérapie, de coiffure ou un service de réparation, et ce, comme usage 
principal ou secondaire à l’habitation. 

 
Pour tous ces projets, ne tardez pas à me consulter.  Je pourrai ainsi examiner votre projet 
et vous fournir la règlementation s’y rapportant. Vous pouvez faire une demande 
d’information via le lien ci-dessous que vous pouvez trouver sur le site de la Municipalité 
sous Services et infrastructures / Permis. 
 
https://www.mrcdeschenaux.ca/demande-dinformation-generale-pour-le-service-
durbanisme-blank/ 
 
En espérant pouvoir vous aider bientôt dans vos futurs projets. 
Du lundi au mardi (8h à 12h et 13h à 16h) le mercredi (8h à 12h) 
819, rue Notre-Dame, Champlain QC G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  |  Fax : (819) 295-3032 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 
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CCCCOMITES ET ORGANISMES DE OMITES ET ORGANISMES DE OMITES ET ORGANISMES DE OMITES ET ORGANISMES DE CCCCHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAIN    

 

CCCCULTUREULTUREULTUREULTURE    

Il Il Il Il s’en vients’en vients’en vients’en vient    bientôtbientôtbientôtbientôt        
 

  

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

IL RESTE ENCORE QUELQUES BILLETS POUR LE IL RESTE ENCORE QUELQUES BILLETS POUR LE IL RESTE ENCORE QUELQUES BILLETS POUR LE IL RESTE ENCORE QUELQUES BILLETS POUR LE 
SPECTACLE DE MARIO JEAN SPECTACLE DE MARIO JEAN SPECTACLE DE MARIO JEAN SPECTACLE DE MARIO JEAN     

    
Billets disponiblesBillets disponiblesBillets disponiblesBillets disponibles    : : : :     

 
  au bureau municipal  

(819, rue Notre-Dame – 819-295-3979) 
 

  en ligne sur www.lepointdevente.com 
(https://lepointdevente.com/billets/hgk230415001) 

 

****apporteapporteapporteapportezzzz    votre boissonvotre boissonvotre boissonvotre boisson
 

DateDateDateDate    ::::        Samedi 15 avril 2023 à 20h 
EndroitEndroitEndroitEndroit    ::::   Centre du Tricentenaire - Salle Adélard LeBlanc 

(gymnase) 
                 961, rue Notre-Dame, Champlain 
CoûtCoûtCoûtCoût    ::::       40$ (taxes incluses)     
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LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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L E  C H A M P L A I N O I S  L E  C H A M P L A I N O I S  L E  C H A M P L A I N O I S  L E  C H A M P L A I N O I S  ––––     m a r s  2 0 2 3m a r s  2 0 2 3m a r s  2 0 2 3m a r s  2 0 2 3                                                                                                                                                 P a g e  |  P a g e  |  P a g e  |  P a g e  |  1 01 01 01 0     
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Le Défi château de neigeLe Défi château de neigeLe Défi château de neigeLe Défi château de neige    
    

 

RendezRendezRendezRendez----vous sur leur site Internet pour y inscrire vous sur leur site Internet pour y inscrire vous sur leur site Internet pour y inscrire vous sur leur site Internet pour y inscrire 
votre châteauvotre châteauvotre châteauvotre château : https://defichateaudeneige.ca/. 

    

VOUS AVEZ JUSQU’AU VOUS AVEZ JUSQU’AU VOUS AVEZ JUSQU’AU VOUS AVEZ JUSQU’AU 13131313    MARS POUR MARS POUR MARS POUR MARS POUR 
PARTICIPERPARTICIPERPARTICIPERPARTICIPER    !!!!    

    
    

COMITÉ ENVIRONNEMENTCOMITÉ ENVIRONNEMENTCOMITÉ ENVIRONNEMENTCOMITÉ ENVIRONNEMENT    
Bonjour à tous ! 
 
Merci aux participants qui nous ont envoyé leur recette 
maison de produits écologiques à utiliser dans nos maisons.  
 
Nous vous les partageons avec plaisir afin que vous fassiez 
un petit geste qui fera une différence et vous fera 
économiser. 
 
Les participants devront se présenter à la municipalité pour 

réclamer leurs cadeaux de participation. 
 
Voici les recettes : 
    
Madame Joanie ChartierMadame Joanie ChartierMadame Joanie ChartierMadame Joanie Chartier    
 
Pâte nettoyante pour enlever la saleté ou la graisse : 

 
INGRÉDIENTS :  
-Bicarbonate de soude  
-Savon pur 
-Eau 
-Vinaigre blanc 
 
ÉTAPES : 

1. Mélangez dans un bol 1 tasse de bicarbonate de soude. 
2. Mettre ½ tasse de savon pur. 
3. Ajoutez 2 cuillères à soupe d’eau. 
4. Complétez avec 2 cuillères à soupe de vinaigre blanc.  
5. Appliquez et laissez agir quelques instants sur la surface à nettoyer. 
6. Avec une brosse ou un chiffon, frottez tout en enlevant le produit. 

Madame Nancie AugerMadame Nancie AugerMadame Nancie AugerMadame Nancie Auger    : : : : Pour déboucher les tuyaux : 
 
Environ 1/2 tasse de petite vache et 1 tasse de vinaigre. 
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Monsieur Michel TousignantMonsieur Michel TousignantMonsieur Michel TousignantMonsieur Michel Tousignant : Bain de pied maison : 
 

• Pour obtenir des talons doux mélanger 2 tasses d’eau chaude 1 tasse de vinaigre 
1 tasse de rince bouche. 

• Placer le tout dans un contenant assez grand pour déposer vos pieds 
• Faire tremper 15 minutes exfolier et sécher. 

 
Gaétane VGaétane VGaétane VGaétane V....    TousignantTousignantTousignantTousignant    : : : : Nettoyant efficace pour les portes de douches en vitres.  Parfait 
pour enlever facilement les résidus de savons : 
    

• Mélanger 1 tasse de savon vaisselle Dawn 1 tasse de vinaigre pur chaud. 
• Chauffer le vinaigre et placer le mélange dans un vaporisateur. 
• Vaporiser et laisser 30 minutes ou plus et rincer à l'eau,  
• Essuyer avec un linge microfibre 

 
Sonya Pronovost  

Conseillère municipale, responsable du Comité Environnement    

    

Âge d’or de ChamplainÂge d’or de ChamplainÂge d’or de ChamplainÂge d’or de Champlain    
Séance d’information offert parSéance d’information offert parSéance d’information offert parSéance d’information offert par    

    l’Agence Revenu Canadal’Agence Revenu Canadal’Agence Revenu Canadal’Agence Revenu Canada    
    

L’agence de revenu Canada se déplace à Champlain pour répondre à vos questions. 
 
Jeudi 9 marsJeudi 9 marsJeudi 9 marsJeudi 9 mars    : 50 minutes : 50 minutes : 50 minutes : 50 minutes     
Local de l’Âge d’Or Local de l’Âge d’Or Local de l’Âge d’Or Local de l’Âge d’Or (Sous-sol de la Salle du Tricentenaire) 
Par la suite, notre rencontre se poursuit comme l’habitude.    
 
Sujets abordés : 

• Prestations et crédits destinés aux aînés, aux familles, aux autochtones, aux 
jeunes et aux étudiants; 

• Crédit pour personnes handicapées (CIPH) 
• Nouveaux arrivants : Statut de résidence au sens de l’impôt; 
• Le régime fiscal canadien 
• Information générale sur les services en ligne disponibles. 
• La prévention des arnaques et l’Agence 
• Toutes autres questions se rapportant à l’agence de revenu Canada. 

Bienvenue à tousBienvenue à tousBienvenue à tousBienvenue à tous 
    

GENGENGENGENS S S S DE CHEZ NOUSDE CHEZ NOUSDE CHEZ NOUSDE CHEZ NOUS    
    

Félicitation à William Chartier qui a remporté la médaille de bronze à sa 
compétition de taekwondo et l’obtention de sa ceinture orange qu’il 
porte fièrement. Bravo William!!!    
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Bibliothèque municipaleBibliothèque municipaleBibliothèque municipaleBibliothèque municipale    
    

NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces 

titres soient empruntés lors de votre passage à la 

bibliothèque. Sachez qu’il est possible de les 

réserver ! Merci de votre compréhension ! 
 

"Destins tome Destins tome Destins tome Destins tome 2 2 2 2 ––––    
invisibles parmi nousinvisibles parmi nousinvisibles parmi nousinvisibles parmi nous "    

De Isabelle HébertDe Isabelle HébertDe Isabelle HébertDe Isabelle Hébert    
    

«Agathe et Célina Senécal retrouvent enfin 

leur famille à Waterville, dans l'état du 

Maine. Accompagnées du curé Boucher, 

elles sont chaleureusement accueillies par 

leurs frères et sœurs. Malheureusement, au 

même moment, un drame se joue à l’autre 

bout de la ville : des suites d’une longue 

maladie, Léon Senécal meurt sans avoir revu 

ses filles…. » 
 
 
 
 

"    Là où je me Là où je me Là où je me Là où je me terreterreterreterre "    
De Caroline DawsonDe Caroline DawsonDe Caroline DawsonDe Caroline Dawson    

 

«Valparaíso, décembre 1986, tremblement 

de terre entre les quatre murs d'une maison. 

Un homme et une femme annoncent à leurs 

enfants qu'il faut tout laisser derrière et fuir 

le Chili de Pinochet. C'est Noël, la petite 

Caroline a sept ans et elle aura la nausée 

durant tout le voyage. La fillette atterrit à 

Montréal. En plus de la neige dehors, il y a 

le tapis rouge vin de l'hôtel Ramada qui 

accueill…» 

 

 

 

 

" Billy SummersBilly SummersBilly SummersBilly Summers "    
De Stephen KingDe Stephen KingDe Stephen KingDe Stephen King    

 

Vétéran décoré de la guerre d'Irak, meilleur 

tireur d'élite au monde, Billy Summers est le 

plus habile des tueurs à gages. Cependant, il 

n'accepte les missions que si la cible mérite 

de mourir. Avant de prendre définitivement 

sa retraite pour se consacrer à l'écriture, il 

doit effectuer un dernier travail. Mais tout 

tourne mal.
    
        

@BiblioChamplain 
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ACTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALESACTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALESACTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALESACTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALES    
 

 

BIBLIO des ChenauxBIBLIO des ChenauxBIBLIO des ChenauxBIBLIO des Chenaux    
 

Voici les activités proposées dans les bibliothèques de la MRC des Chenaux pour le mois 

de mars. 

 
    
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lien pour la programmation complète. 

https://www.mrcdeschenaux.ca/culture/programmation-biblio-des-

chenaux/        
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EEEENVIRONNEMENTNVIRONNEMENTNVIRONNEMENTNVIRONNEMENT    
    

Période d’information publique sur le Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement technique à 
Champlain 
 
La période d’information publique sur le Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement technique 
à Champlain a débuté le 1er mars dernier et elle se poursuivra jusqu’au 31 mars prochain. 
 
À cette occasion, le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) tiendra une séance 
publique d’information le lundi 13 mars à 19 h 30, au Centre du Tricentenaire, au 961, rue Notre-
Dame, à Champlain. Au cours de cette séance, qui sera aussi diffusée sur le site Web et la page 
Facebook du BAPE, les citoyens pourront assister à une présentation de la Régie de gestion des 
matières résiduelles de la Mauricie (Énercycle), l’initiateur du projet. Ils pourront poser des questions 
et obtenir des renseignements concernant le projet, la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement, le processus de consultation publique ainsi que sur les rôles du BAPE. 
 
Où consulter la documentation sur le projet? 
 
L’ensemble de la documentation est disponible en version électronique dans le Registre des 
évaluations environnementales, sous la responsabilité du ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, ainsi que sur le site Web du BAPE. 
Les documents peuvent aussi être consultés au Bureau municipal de Champlain, situé au 819, rue 
Notre-Dame, à Champlain. Les citoyens peuvent également communiquer avec le BAPE pour obtenir 
plus d’informations. 
 
Les citoyens, les groupes, les municipalités ou les organismes qui souhaitent que le BAPE fasse un 
examen public sur les aspects sociaux, écologiques et économiques du projet ont jusqu’au 31 mars 
2023 pour faire une demande de consultation publique ou de médiation auprès du ministre de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des parcs. 
 
À propos du BAPE 
 
Depuis 1978, le BAPE informe et consulte la population sur des projets et sur toute question relative 
à l’environnement qui pourraient avoir des répercussions sur son milieu ou sur sa qualité de vie. 
Organisme gouvernemental impartial, il enquête et 
avise le gouvernement afin d’éclairer sa prise de 
décision. 
 
Pour toute question : 
let.champlain@bape.gouv.qc.ca.  

ou  

téléphone : 581 925-0658 ou 1 800 463-4732. 
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AAAACTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALESCTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALESCTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALESCTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALES    

Centre Centre Centre Centre d’action bénévole Les Riverainsd’action bénévole Les Riverainsd’action bénévole Les Riverainsd’action bénévole Les Riverains    
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Carrefour jeunesse emploi TroisCarrefour jeunesse emploi TroisCarrefour jeunesse emploi TroisCarrefour jeunesse emploi Trois----Rivières Rivières Rivières Rivières ––––    MRC des ChenauxMRC des ChenauxMRC des ChenauxMRC des Chenaux    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maison de la Famille des ChenauxMaison de la Famille des ChenauxMaison de la Famille des ChenauxMaison de la Famille des Chenaux    
100, rue de la Fabrique, Sainte-Anne-de-la-Pérade G0X 2J0, 418-325-2120 

 

Halte répit / pouponHalte répit / pouponHalte répit / pouponHalte répit / poupon    
Les Les Les Les mardi et jeudi, La Pérade mardi et jeudi, La Pérade mardi et jeudi, La Pérade mardi et jeudi, La Pérade ––––    9h00 à 15h00 halte répit (18 mois 9h00 à 15h00 halte répit (18 mois 9h00 à 15h00 halte répit (18 mois 9h00 à 15h00 halte répit (18 mois ––––    5 ans)5 ans)5 ans)5 ans)    
8888----22222222----29 mars, La Pérade 29 mars, La Pérade 29 mars, La Pérade 29 mars, La Pérade ––––    9h00 à 11h30 halte poupon (9 9h00 à 11h30 halte poupon (9 9h00 à 11h30 halte poupon (9 9h00 à 11h30 halte poupon (9 ––––    18 mois)18 mois)18 mois)18 mois)    
Les places sont limitées, les appels de réservation doivent être fait le jeudi précédent la 
journée de halte dès 8h30. 
    
CafésCafésCafésCafés----rencontresrencontresrencontresrencontres        
13131313----20 mars St20 mars St20 mars St20 mars St----Maurice, 14Maurice, 14Maurice, 14Maurice, 14----21 mars, St21 mars, St21 mars, St21 mars, St----Narcisse, 15Narcisse, 15Narcisse, 15Narcisse, 15----22 mars La Pérade 9h30 22 mars La Pérade 9h30 22 mars La Pérade 9h30 22 mars La Pérade 9h30 Partage de 
recette / L’estime de soi. Garderie simultanée sur place.  
 
Soirée de fillesSoirée de fillesSoirée de fillesSoirée de filles    : : : : 9 mars en soirée, La Pérade 9 mars en soirée, La Pérade 9 mars en soirée, La Pérade 9 mars en soirée, La Pérade     
Une petite soirée entre mamans, sans enfant, parfaite pour prendre du temps pour soi. 
Vous aurez la chance de confectionner des produits de soins corporels. Une collation 
vous sera également offerte. Places limitées. 
 
Journée Santé NutritionJournée Santé NutritionJournée Santé NutritionJournée Santé Nutrition    : : : : 17 mars, toute la journée, La Pérade17 mars, toute la journée, La Pérade17 mars, toute la journée, La Pérade17 mars, toute la journée, La Pérade    
Venez discuter de nutrition dans une ambiance conviviale durant 
l’avant-midi et cuisinez avec notre chef invité de Chef en herbe durant 
l’après-midi. Repas fournis et garderie simultanée offerte.  
 
Consultez la page Facebook Consultez la page Facebook Consultez la page Facebook Consultez la page Facebook Maison de la famille Des Chenaux  Maison de la famille Des Chenaux  Maison de la famille Des Chenaux  Maison de la famille Des Chenaux  pour transmettre votre pour transmettre votre pour transmettre votre pour transmettre votre 

inscription et pour plus d’informations.inscription et pour plus d’informations.inscription et pour plus d’informations.inscription et pour plus d’informations.    



L E  C H A M P L A I N O I SL E  C H A M P L A I N O I SL E  C H A M P L A I N O I SL E  C H A M P L A I N O I S     ––––     m a r s  2 0 2 3m a r s  2 0 2 3m a r s  2 0 2 3m a r s  2 0 2 3                                                                                                                             P a g e  |  P a g e  |  P a g e  |  P a g e  |  1 81 81 81 8     
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TTTTABLE DES MAREES DE ABLE DES MAREES DE ABLE DES MAREES DE ABLE DES MAREES DE CCCCHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAIN    ––––    MARSMARSMARSMARS    2022022022023333    
 
 

JOURJOURJOURJOUR    HEUREHEUREHEUREHEURE    MÈTRESMÈTRESMÈTRESMÈTRES    JOURJOURJOURJOUR    HEUREHEUREHEUREHEURE    MÈTRESMÈTRESMÈTRESMÈTRES    JOURJOURJOURJOUR    HEUREHEUREHEUREHEURE    MÈTRESMÈTRESMÈTRESMÈTRES    

1111    0239 1.2 11111111    0033 1.9 21212121    0648 1.5 

  0642 1.4   0915 1.5   1015 2.0 

 1357 1.2  1242 2.0  1854 1.5 

ME 1827 1.5 SA 2145 1.5 MA 2218 2.2 

2222    0400 1.2 12121212    0115 1.9 22222222    0727 1.6 

  0806 1.3   0945 1.5   1048 2.2 

 1515 1.1  1318 2.0  1942 1.6 

JE 1939 1.5 DI 2227 1.5 ME 2303 2.2 

3333    0500 1.1 13131313    0203 1.8 23232323    0803 1.7 

  0903 1.4   1018 1.4   1124 2.3 

 1621 1.1  1400 1.9  2027 1.7 

VE 2030 1.6 LU 2321 1.5 JE 2351 2.2 

4444    0548 1.2 14141414    0300 1.7 24242424    0836 1.7 

  0942 1.4   1100 1.4   1200 2.3 

 1715 1.1  1454 1.9  2115 1.7 

SA 2115 1.6 MA   VE   
5555    0630 1.2 15151515    0024 1.4 25252525    0039 2.2 

  1015 1.5   0409 1.6   0909 1.7 

 1803 1.2  1151 1.4  1239 2.3 

DI 2148 1.7 ME 1603 1.8 SA 2157 1.8 

6666    0700 1.2 16161616    0142 1.4 26262626    0130 2.1 

  1039 1.6   0536 1.5   0942 1.7 

 1842 1.2  1300 1.3  1324 2.3 

LU 2218 1.8 JE 1721 1.8 DI 2245 1.8 

7777    0727 1.3 17171717    0306 1.3 27272727    0224 2 

  1100 1.7   0706 1.5   1018 1.7 

 1918 1.3  1424 1.3  1415 2.2 

MA 2248 1.9 VE 1842 1.8 LU 2339 1.7 

8888    0754 1.4 18181818    0421 1.3 28282828    0327 2 

  1121 1.8   0818 1.6   1103 1.7 

 1951 1.4  1548 1.3  1518 2.1 

ME 2321 1.9 SA 1945 1.9 MA   
9999    0818 1.4 19191919    0518 1.4 29292929    0042 1.7 

  1145 1.9   0906 1.7  0442 1.9 

 2027 1.4  1657 1.4  1200 1.7 

JE 2354 1.9 DI 2042 2.0 DI 1636 2.0 

10101010    0845 1.4 20202020    0609 1.5 30303030    0203 1.7 

  1212 2.0   0945 1.8  0612 1.8 

 2106 1.5  1757 1.5  1321 1.6 

VE   LU 2133 2.1 LU 1806 1.9 

      31313131    0321 1.6 

*Heure normale de l’est*Heure normale de l’est*Heure normale de l’est*Heure normale de l’est 

    0739 1.8 

 1445 1.6 

             MA 1921 2.0 



 

 

 

CCCCALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPAL        
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DDDDIMANCHEIMANCHEIMANCHEIMANCHE    LLLLUNDIUNDIUNDIUNDI    MMMMARDIARDIARDIARDI    MMMMERCREDIERCREDIERCREDIERCREDI    JJJJEUDIEUDIEUDIEUDI    VVVVENDREDIENDREDIENDREDIENDREDI    SSSSAMEDIAMEDIAMEDIAMEDI    

            1111    2222    4444    4444    

    

 

    

ÉCHÉANCE DU 1ÉCHÉANCE DU 1ÉCHÉANCE DU 1ÉCHÉANCE DU 1ERERERER    
VERSEMENT DES TAXES VERSEMENT DES TAXES VERSEMENT DES TAXES VERSEMENT DES TAXES 

MUNICIPALESMUNICIPALESMUNICIPALESMUNICIPALES    

    
        

        

5555    6666    7777    8888    9999    10101010    11111111    

    
 

    
 

    
 

    
 

        
    

    

11112222    11113333    11114444    11115555    11116666    11117777    11118888    

Changement 

d’heure 
 

    

Dernier jour pour le défi 
Château de neige (page 5) 
 

        
 

    
 

    

 

        

19191919    22220000    22221111    22222222    22223333    22224444    22225555    

 

     
 

        
 

        

 
    

 

    

22226666    22227777    22228888    29292929    30303030    31313131    1111    

     
 

    

    
 

        

    

 
 
 
 
 
 
 
 

    

CCCCALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ––––    MARS MARS MARS MARS 2022022022023333 
 

Assemblée du conseil municipal : 20h  
(voir page 3) 

 

Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 
 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Légende : Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 


